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Amiens, le 14 décembre 2017 
 

 
 

Invitation presse 

    
Mouvement lycéen à Amiens 

19 interpellations et 1 CRS blessé 
 
Ce jeudi, Amiens a connu un mouvement lycéen débuté le 8 décembre où 300 
élèves s’étaient rassemblés devant le lycée Delambre afin de bloquer l’entrée à l’aide 
de poubelles et de cadenas. Le déblocage de ce lycée a nécessité, sur réquisition du 
chef d’établissement, l’intervention des forces de l’ordre qui ont du faire face à des 
jets de projectile et de gros pétards. Le préfet se félicite de cette intervention qui n’a 
fait aucun blessé du côté des lycéens, contrairement à ce qui a pu être affirmé par 
certains syndicats. 
 
Le mercredi 13 décembre, une dizaine d’élèves du lycée Robert de Luzarches ont 
bloqué l’établissement à l’aide de poubelles et de chaînes cadenassées. L’ouverture 
des grilles par le proviseur en a résorbé l’attroupement de 200 lycéens qui s’en était 
suivi. Les autorités académiques étudient d’éventuelles sanctions contre les 
initiateurs de ce blocage dont les motivations ne sont pas très claires. 
 
Ce jeudi 14 décembre, une trentaine de jeunes, en partie extérieurs à 
l’établissement, ont bloqué l’entrée principale du lycée Delambre. Ils ont ensuite mis 
le feu à des poubelles, ce qui a nécessité l’intervention des pompiers, sous 
protection policière. 
Une centaine de jeunes ont ensuite pris à partie les forces de l’ordre en se 
dispersant dans le quartier autour de l’établissement puis en centre ville. Les 
policiers ont subi des jets de pierre et de bouteilles en verre avec pour conséquence 
1 CRS blessé, dont les jours ne sont pas en danger. 
 
D’autres tentatives de blocage ont été tentées dans les lycées Robert de Luzarches 
et Michelis mais n’ont suscité aucune adhésion de la part des lycéens de ces 
établissements. 
 
Le préfet tient à féliciter les forces de l’ordre dans l’accomplissement de leur mission 
qui a permis de rétablir l’ordre public sans violences et permis l’arrestation de 19 
personnes mineures ayant participé à ces exactions. 
 


